
Quelle est la valeur juridique d’un document numérisé dans les
relations de travail au Luxembourg ?

Réponse courte

Un document numérisé (scan d’un contrat, d’une attestation, d’un bulletin de paie) est considéré comme une copie.

Il peut être produit comme élément de preuve devant les juridictions luxembourgeoises, mais il ne possède pas la

même force probante que l’original.

Pour que sa valeur juridique soit renforcée, il doit être conservé dans un système fiable (ex. coffre-fort numérique

certifié, archivage conforme eIDAS).

Définition

La numérisation désigne la reproduction électronique fidèle d’un document papier (scan ou photographie).

Elle se distingue du document électronique natif (ex. PDF signé, document généré directement par un logiciel

RH).

En droit luxembourgeois, un document numérisé n’est pas assimilé automatiquement à l’original : il constitue un

commencement de preuve qui doit pouvoir être corroboré.

Conditions d’exercice

Un document numérisé peut être utilisé comme preuve si :

il est lisible, complet et fidèle à l’original,

il n’est pas contesté par l’autre partie,

ou il est appuyé par d’autres éléments probatoires (relevés, signatures électroniques, fichiers sources).

En cas de contestation, le juge peut exiger la production de l’original papier.

L’archivage dans un système conforme eIDAS (avec horodatage, empreinte numérique, certificat) confère

une valeur renforcée.

Modalités pratiques

En contentieux, un document scanné peut être admis mais il sera moins solide qu’un original.

Les entreprises qui dématérialisent leurs archives RH doivent utiliser un coffre-fort numérique qualifié afin

de garantir l’intégrité et l’authenticité des documents.

La CNPD recommande de limiter la conservation des copies aux durées légales prévues (10 ans pour les

bulletins de paie, 5 ans pour les registres du personnel).
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Exemple concret :

Un salarié conteste un avenant à son contrat. L’employeur produit uniquement un scan. Si le salarié met en doute

l’authenticité, le juge pourra exiger la version papier signée.

Pratiques et recommandations

Conserver les originaux papier pour les documents clés (contrat, avenant, licenciement).

Utiliser la signature électronique qualifiée pour dématérialiser de façon probante.

Stocker les documents scannés dans un système sécurisé, certifié et horodaté.

Éviter d’utiliser un simple scan comme preuve unique dans un litige sensible.

Cadre juridique

Code civil luxembourgeois : art. 1341 et suivants (force probante des écrits).

Code du travail : obligations de remise et de conservation de certains documents RH.

Règlement (UE) n° 910/2014 – eIDAS : cadre européen de la signature électronique et de l’archivage

électronique qualifié.

CNPD – recommandations (2023-2025) : exigences de conservation numérique et de protection des

données.

Un document numérisé est admissible mais fragile comme preuve.

Seule une numérisation dans un cadre certifié (archivage électronique conforme eIDAS) peut lui conférer une force probante quasi

équivalente à l’original.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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